
Article VI

COIX DES AVIONS D'OBSERVATION, DISPOSITIONS GENERALRS POUR
LA ONDUITE DES VOLS D'OBSERVATION ET PESCRIPTIS

RFATIVES AUX PLANS DE MISSION

SECTION I. CHOIX DES AVIONS D'OBSERVATION ET DISPOSITIONS GENERALES POUR
LA CONDUITE DES VOLS D'OBSERVATION

1. Les vols d'observation sont effectués à l'aide d'avions d'observation
désignés par un Etat Partie conformément aux dispositions de l'Article V.
A moins que la Partie observée n'exerce son droit de fournir un avion
d'observation qu'elle a elle-même désigné, la Partie observatrice a le droit
de fournir l'avion d'observation. Dans le cas où la Partie observatrice
fournit l'avion d'observation, elle a le droit de fournir un avion qu'elle a
elle-même désigné ou un avion désigné par un autre Etat Partie. Dans le cas
où la Partie observée fournit l'avion d'observation, la Partie observatrice
est en droit d'obtenir un avion ayant une autonomie de vol mirimm, y compris
les réserves de combustible nécessaires, équivalant à la moitié de la distance
de vol notifiée aux termes de l'alinéa (G) du paragraphe 5 de la présente
Section.

2. Chaque Etat Partie a le droit, conformément aux dispositions du
paragraphe 1 de la présente Section, d'utiliser un avion d'observation désigné
par un autre Etat Partie pour des vols d'observation. Les arrangements pour
l'utilisation d'un tel avion sont définies par les Etats Parties concernés
afin de tenir compte d'une participation active au régime "Ciel ouvert".

3. Les Etats Parties ayant le droit d'effectuer des vols d'observation
peuvent coordonner leurs plans relatifs à la conduite des vols d'observation,
conformément aux dispositions de l'Annexe H au présent Traité. Aucun Etat
Partie n'est tenu d'accepter plus d'un vol d'observation à un moment
quelconque au cours de la période de 96 heures mentiennée au paragraphe 9 de
la présente Section, à mina que cet Etat Partie n'ait demandé que soit
effectué un vol de dém2ntration conformément aux dispositions de l'Annexe F
au présent Traité. Dans ce cas, la Partie observée est tenue d'accepter un
chevauchement des vols d'observation de 24 beures au plus. Après avoir reçu
notification des résultats de la coordination des plans relatifs à la conduite
des vols d'observatin, chaque Etat Partie au-dessus du territoire duquel des
vols d'observation seront effectués fait savoir aux autres Etats Parties,
conformément aux dispositions de l'Annexe H, s'il a l'intention ou non, à
propos de chaque vol d'observation particulier, d'exercer son droit de fournir
son propre avion d'observation.

4. Au plus tard 90 jours après la signature du présent Traité, chaque Etat
Partie donne notification à tous les autres Etats Parties :

(A) du numéro d'autorisation diplomatique permanente des vols
d'observation "Ciel ouvert", des vols d'appareils de transport et
des vols de transit; et


